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n° 123 433 du 30 avril 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 octobre 2013 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 septembre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 janvier 2014 convoquant les parties à l’audience du 21 février 2014.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. A. NIANG, avocat, et Mme S.

RENOIRTE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’origine ethnique bamiléké et de

confession catholique. Vous introduisez une demande d’asile le 16 juillet 2013.

Vous déclarez être homosexuel.

Vous faites la connaissance de votre premier partenaire à 15 ans et avez ensuite jusqu’en 2012

plusieurs centaines de relations ponctuelles avec des prostitués à Yaoundé où vous vivez depuis 1990.
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En 2005, suites à des rumeurs courant dans votre quartier selon lesquelles vous êtes homosexuel, vous

êtes pris à partie et battu par des jeunes gens de votre quartier alors que vous êtes dans un café avec

deux amis à Yaoundé. Suite à cette agression, vos deux amis décèdent. Le 27 août 2012, vous faites la

connaissance de votre dernier partenaire et entamez une relation amoureuse avec lui en trois jours plus

tard. Dès lors que ses parents sont au fait de son homosexualité, ceux-ci l’ont placé chez une

connaissance à Douala qu’ils considèrent comme son « tuteur » depuis début août 2012, lequel est

chargé de lui faire renoncer à être homosexuel.

Le 23 décembre 2012, vous êtes surpris par ledit « tuteur » en train d’avoir une relation sexuelle avec

votre partenaire à son domicile. Vous parvenez à prendre la fuite et rentrez chez vous à Yaoundé où

vous reprenez vos activités commerciales. Cinq jours plus tard, votre partenaire vous appelle pour vous

informer qu’il a réussi également à s’enfuir chez un ami à Douala.

Le 27 juin 2013, lors d’un contrôle routier, vous êtes arrêté par des policiers et emmené au

commissariat de police du 2ème arrondissement de Yaoundé où vous êtes accusé d’homosexualité,

menacé par ledit tuteur qui, selon vos suppositions, vous a dénoncé et détenu 5 jours. Vous êtes

ensuite transféré à la prison centrale de Yaoundé (Nkondengui) d’où vous parvenez à vous évader le

1er juillet 2013. Le même jour, vous prenez un vol en direction de la Belgique où vous arrivez le

lendemain. Après votre arrivée en Belgique la mère de vos enfants vous informe que des inconnus lui

font grief d’avoir couvert votre orientation sexuelle.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

D’emblée, le Commissariat général relève que vous ne fournissez aucun document d'identité ; ainsi

mettez-vous le Commissariat général dans l’incapacité d’établir deux éléments essentiels à l'examen de

votre demande de la reconnaissance de la qualité de réfugié, à savoir votre identification personnelle et

votre rattachement à un Etat.

Par ailleurs, en l’absence du moindre élément objectif probant, la crédibilité de votre récit d’asile repose

uniquement sur le contenu de vos déclarations en audition. Le Commissariat général est donc en droit

d’attendre de celles-ci qu’elles soient précises, circonstanciées, cohérentes, plausibles et qu’elles

reflètent le sentiment de faits vécus dans votre chef. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. En effet,

différents éléments remettent sérieusement en cause la crédibilité de vos propos.

S’agissant de votre orientation sexuelle, force est de constater que des éléments de votre dossier ne

permettent pas de la tenir pour établie.

En effet, il faut remarquer que, en ce qui concerne votre partenaire Olivier [S.], vous n’êtes pas à même

d’éclairer le Commissariat général sur des données factuelles fondamentales le concernant et ne

fournissez par ailleurs aucune indication significative sur l'étroitesse de votre relation, susceptible de

révéler une quelconque communauté de sentiments ou convergence d'affinités, voire une quelconque

intimité ou inclination. Ainsi, vous déclarez l’avoir eu pour partenaire pendant les onze mois qui

précèdent votre départ pour la Belgique, avoir entretenu durant toute cette période des contacts

fréquents avec lui et indiquez que vous étiez mutuellement très amoureux (CG p. 7-8). Interrogé sur le

fait de savoir qui finançait ses études et ses formations, la nature de ses activités professionnelles dans

le secteur de l’informatique, s’il a des opinions politiques, si ses amis hétérosexuels étaient au fait de

son homosexualité, s’il sait conduire et s’il a un permis de conduire, s’il possède un passeport, s’il a déjà

voyagé à l’étranger, s’il a connu des maladies ou des accidents graves, s’il a rencontré des problèmes

en raison de son homosexualité avant de vous rencontrer, quand et dans quelles circonstances ses

parents ont pris connaissance de son homosexualité, vous déclarez l’ignorer (CG p. 9-16).

Par ailleurs, interrogé sur vos sujets de conversation communs, vous vous bornez à faire état de vos

inquiétudes face à l’avenir des homosexuels. Invité à établir vos activités communes, vous êtes au plus

à même de faire état de votre volonté d’ouvrir un atelier de menuiserie que votre partenaire aurait pu

gérer et du fait que vous êtes allé assister à l’enterrement de son oncle en novembre 2012 à

Bandenkop. Enfin, invité à livrer des évènements particuliers ou anecdotes marquantes qui ont jalonné
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votre relation, vous faites au plus état de la découverte d’une position sexuelle et d’une chemise dont il

vous a fait cadeau suite à votre présence audit enterrement (CG p. 13-15).

Enfin, invité à préciser si vous avez informé votre partenaire de votre arrestation et du fait que vous

avez dû quitter le Cameroun dès lors que vous avez été dénoncés par son tuteur auprès de vos

autorités nationales après avoir été surpris par ce dernier, vous répondez par la négative dès lors que

vous ne connaissez pas son numéro de téléphone par coeur. Invité à préciser si votre partenaire

dispose d’un compte sur les réseaux sociaux ou d’un e-mail, vous répondez l’ignorer dès lors que vous

ne lui avez jamais demandé et que vous n’avez par ailleurs entrepris aucune démarche pour vous en

informer depuis votre arrivée en Belgique (CG p. 22).

Le Commissariat général considère qu’une telle méconnaissance quant à des données factuelles

élémentaires relatives votre partenaire et un tel désintérêt le concernant n’attestent pas d’une

quelconque proximité - à fortiori de l’inclination dont vous faites état à son égard-, ni, par voie de

conséquence, de votre orientation sexuelle. Par ailleurs, il convient de relever que de telles réponses et

de telles lacunes ne reflètent pas l’évocation de faits vécus par une personne homosexuelle au fait de la

situation des homosexuels au Cameroun et engagée dans une relation avec une personne de même

sexe exposée à des persécutions ou des atteintes graves au sens précité en raison de son orientation

sexuelle.

De ce fait, ces élément empêchent de tenir votre orientation sexuelle pour établie et, par voie de

conséquence, les problèmes dont vous vous prévalez en raison de celle-ci.

Même à supposer les faits établis (quod non), s’agissant du fait que vous avez été surpris par le tuteur

de votre partenaire à son domicile en train de faire l’amour avec celui-ci et de votre arrestation

subséquente, il ressort de vos déclarations qu’à la demande de votre partenaire vous vous présentez au

domicile dudit tuteur, lequel s’est selon votre partenaire rendu à une fête à Bandenkop, dans le but de le

ramener à votre hôtel. Une fois sur place, votre partenaire vous demande de patienter et vous buvez

plusieurs verres de whisky au salon sans prendre de précautions de sécurité particulières pour

finalement entamer une relation sexuelle dans le salon avec votre partenaire. Par ailleurs, il ressort

également qu’après avoir été surpris par ledit tuteur et avoir réussi à vous échapper, vous reprenez vos

activités commerciales et menez une vie publique jusqu’à votre arrestation plusieurs mois après (CG p.

18-23). Or, outre le fait qu’il ne laisse pas d’étonner que votre partenaire vous demande de venir au

domicile du tuteur et que vous acceptiez de le faire sans prendre de précautions particulières, vous

exposant de la sorte à être découverts par ce dernier s’il rentrait à son domicile prématurément comme

ce fût le cas, interrogé sur le fait de savoir si vous redoutiez éventuellement d’être dénoncé à l’instar de

votre partenaire par ce dernier suite à la découverte de votre relation, vous déclarez que vous avez

repris une vie publique dès lors que vous n’avez jamais envisagé d’être dénoncé par ce dernier car il est

témoin de Jéovah et donc, selon votre analyse, calme (CG p. 24). Il ressort cependant de vos

déclarations que ce dernier avait pour mission de faire renoncer votre partenaire à l’homosexualité - fait

qui est de nature à vous indiquer qu’il n’est pas favorable à l’homosexualité - et que ce dernier a fait un

scandale au moment où il a découvert votre relation (CG p. 19, 24), de telle manière que vos

explications n’emportent pas la conviction du Commissariat général et se voient vidées de leur

substance. Par ailleurs, celles-ci ne reflètent pas l’évocation de faits vécus par une personne

homosexuelle au fait de la situation des homosexuels au Cameroun et redoutant d’être exposée à des

persécutions ou des atteintes graves au sens précité en raison de son orientation sexuelle.

Même à supposer les faits établis (quod non), s’agissant de votre détention et de votre évasion de la

prison de Nkondengui, outre le fait de rappeler tel qu’indiqué supra que vous n’apportez aucun

commencement de preuve quant à ces faits, interrogé sur le fait de savoir comment votre oncle - lequel

organise votre évasion - a pris connaissance de votre arrestation, du fait que vous êtes détenu à la

prison de Nkondengui et comment il s’y est pris pour contacter le garde qu’il a corrompu, vous déclarez

l’ignorer (CG p. 21). Ces éléments - au delà de l'aspect élémentaire et déterminant qu'ils constituent

dans votre évasion - sont invraisemblables et empêchent d'ajouter foi à vos déclarations.

Enfin, il ressort de vos déclarations que vous êtes venu légalement en Belgique deux semaines en 2003

ainsi qu’au mois de janvier 2013 et qu’à l’issue de vos séjours vous êtes rentré volontairement au

Cameroun (CG p. 6-7). Interrogé sur le fait de savoir si vous avez tenté d’introduire une demande d’asile

en Belgique sur base de votre orientation sexuelle et ainsi pouvoir la vivre librement en Belgique, vous

déclarez qu’en janvier 2013 vous n’avez pas introduit une demande d’asile car vous auriez voulu le faire

plus jeune et qu’en 2003 ce n’était pas votre préoccupation (CG p. 23). Le fait de rentrer volontairement
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vous établir au Cameroun alors que vous vous y savez en danger du seul fait de votre orientation

sexuelle, sans tenter d’introduire une demande d’asile en Belgique, n’est pas compatible avec

l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire. A cet effet, il convient de relever à nouveau que vos

déclarations ne reflètent pas l’évocation de faits vécus par une personne homosexuelle au fait de la

situation des homosexuels au Cameroun et redoutant d’être exposée à des persécutions ou des

atteintes graves au sens précité en raison de son orientation sexuelle.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé, le Commissariat constate que vous n’êtes pas

parvenu à rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au

sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève. De même, vous n’êtes

également pas parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves

telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil »), la partie confirme fonder

sa demande sur les faits tels que présentés dans la décision entreprise.

2.2. La partie requérante prend différents moyens de la violation « des articles 2 et 3 de la loi du 29

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la motivation inexacte ou

contradictoire, des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers ».

2.3. Elle rappelle, par ailleurs, que « l'obligation de motivation formelle qui pèse sur l'autorité doit

permettre à l’intéressé de connaître les raisons qui ont déterminé l'acte attaqué sans que l'autorité n'ait

l'obligation d'expliciter les motifs des motifs. Ce principe connaît à tout le moins une réserve à savoir que

la motivation doit répondre, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de

l'intéressé ».

2.4. En termes de dispositif, elle prie le Conseil, à titre principal, de réformer la décision attaquée et de

reconnaître au requérant la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, elle sollicite l’octroi du statut de

protection subsidiaire.

3. Nouveaux éléments

3.1. L’article 39/76, § 1er, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 stipule ce qui suit : « Les parties

peuvent […] communiquer [au Conseil] des éléments nouveaux jusqu'à la clôture des débats par le biais

d'une note complémentaire. Sans préjudice de l'interdiction visée à l'article 39/60, la note

complémentaire se limite à ces éléments nouveaux, sous peine d'écartement des débats pour le

surplus. Les éléments nouveaux qui ne sont pas repris dans la note complémentaire sont écartés

d'office des débats.».

3.2. Dans un courrier adressé au Greffe du Conseil en date du 22 janvier 2014, la partie requérante

produit une copie de la carte d’identité du requérant ainsi qu’un témoignage de son épouse auquel est

jointe la copie de la carte d’identité de cette dernière.

3.3. Lors de l’audience du 21 février 2014, la partie requérante dépose une attestation médicale.

3.4. Le Conseil prend dès lors en considération l’ensemble des documents susmentionnés étant donné

que les notes complémentaires les accompagnant répondent aux prescrits de l’article 39/76 § 1, alinéa

2 de la loi du 15 décembre 1980.

4. L’examen du recours
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4.1. La partie requérante qui se déclare de nationalité camerounaise fonde, en substance, sa demande

de protection internationale sur une crainte de persécution de la part des autorités et de la population

camerounaises en raison de sa bisexualité. Elle affirme avoir été maltraitée en 2005 par des jeunes de

son quartier, avoir vu deux amis mourir après avoir été agressés, et avoir été arrêtée en 2013 suite à un

contrôle routier du fait de la plainte déposée à son encontre par le tuteur de son dernier petit ami. Elle

avance encore avoir été détenue durant deux semaines avant de s’évader avec l’assistance de son

oncle.

4.2. La partie défenderesse fonde la décision attaquée sur la remise en cause de l’orientation sexuelle

du requérant en raison de méconnaissances relatives à son dernier et unique partenaire sérieux, sur

l’inconsistance de ses déclarations concernant leurs activités et conversations communes et le

désintérêt et la passivité affichées envers lui depuis son départ du Cameroun. A supposer l’orientation

sexuelle du requérant établie, la partie défenderesse considère que l’exposé des faits ayant justifié le

son départ du Cameroun « ne reflète pas l’évocation de faits vécus par une personne homosexuelle au

fait de la situation des homosexuels au Cameroun et redoutant d’être exposée à des persécutions

/atteintes graves pour cette raison». Elle estime, enfin, que la détention et l’évasion alléguées ne sont

pas crédibles et qu’il n’est pas compréhensible que le requérant ait séjourné en Belgique en 2003 et au

début de l’année début 2013 sans y demander l’asile.

4.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

4.4. Le Conseil, rappelle, en l’espèce, que dans le cadre d’une demande d’asile fondée sur une crainte

liée à l’orientation sexuelle du demandeur, il revient, en premier lieu, à l’autorité administrative ou au

juge saisi de l’affaire d’évaluer la vraisemblance de l’orientation sexuelle invoquée en fonction des

éléments se trouvant au dossier au moment où il se prononce. Cette appréciation délicate s’opère en

fait, et ce en tenant compte du vécu personnel et individuel de chaque demandeur dans les sphères

suivantes : l’identification personnelle à une orientation sexuelle, le vécu pendant l’enfance, la prise de

conscience et l’expression de cette orientation, la ‘non-conformité’ aux préceptes de sa

culture/société/famille, la qualité des relations familiales, les relations amoureuses et sexuelles, le vécu

au sein de la communauté gay ainsi que, le cas échéant, l’influence de la religion. Cette analyse doit

également tenir compte du contexte prévalant dans le pays d’origine du demandeur.

4.5. Le Conseil constate que la motivation de l’acte attaquée repose essentiellement sur la contestation

de la bisexualité du requérant uniquement fondée sur des propos peu convaincants relatifs à sa

principale relation homosexuelle, avec O. S., qui a précédé sa fuite en Belgique, et que les

méconnaissances relevées par la partie défenderesse ne permettent pas, à elles seules, de remettre en

cause l’orientation sexuelle du requérant, d’autant que ce dernier livre plusieurs informations sur cette

personne (notamment concernant la fréquence de leurs rencontres, le déroulement de celles-ci, sa

formation, son travail, sa famille, ses hobbies, la découverte de son homosexualité, sa première relation

homosexuelle et son tuteur). Interrogé à l’audience sur ces éléments, le Conseil observe que le

requérant livre les mêmes réponses que lors de son audition au Commissariat général.

Le Conseil relève également que le requérant évoque lors de son audition au Commissariat général la

prise de conscience de son homosexualité, sa première expérience homosexuelle, qui fut en réalité

imposée, une relation homosexuelle à l’école, elle, consentie, et de nombreuses autres relations

homosexuelles ponctuelles intervenues par la suite. Le requérant fait également référence à une

agression subie en 2005 parce qu’il est homosexuel suite à laquelle deux amis homosexuels sont morts.

Le Conseil estime cependant, en l’état actuel du dossier, ne pas avoir suffisamment d’éléments pour

apprécier la réalité de l’orientation sexuelle du requérant et estime dès lors nécessaire de procéder à

une nouvelle audition du requérant concernant ces éléments, notamment portant sur les questions liées

à l’identification personnelle à une orientation sexuelle, à la découverte de son homosexualité et

l’expression de celle-ci, sur son ressenti personnel dans une société largement homophobe, sur la

perception de cette orientation par les membres de sa famille, d’approfondir l’instruction concernant les

différentes relations amoureuses entretenues et ses premiers problèmes liés à son homosexualité, et

d’analyser l’ensemble de ses déclarations à la lumière des informations disponibles concernant la

situation de la communauté homosexuelle au Cameroun, particulièrement eu égard aux circonstances

individuelles propres au cas d’espèce ainsi qu’au caractère éventuellement « intolérable » de la vie dans
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ce contexte, afin que le Conseil puisse détenir les éléments nécessaire à l’évaluation de la demande de

protection internationale du requérant ((cfr notamment l’arrêt du 7 novembre 2013 de la Cour de Justice

de l’Union Européenne, X, Y, Z / Minister voor Immigratie en Asiel, dans les affaires jointes C-199/12, C-

200/12, C-201/12, ainsi que les arrêts CCE n°116.015 et 116.016 du 19 décembre 2013).).

4.6. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des

éléments essentiels de la présente demande de protection internationale. Toutefois, le Conseil n’a pas

compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de

la loi du la loi du 15 décembre 1980 et l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant

le Conseil du contentieux des étrangers -,exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006,

n°2479/001, pp.95 et 96).

4.7. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux

mesures d’instructions nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt. Ces

mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur une nouvelle audition de la partie

requérante afin d’aborder les différents points mentionnés au point 4.6.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

La décision rendue le 25 septembre 2013 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2.

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille quatorze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

J. MALENGREAU B. VERDICKT


